
 

 
CONTACT 
Stéphanie CASIEZ – contact@sidec-cambresis.fr 

 

CHALLENGE ECOLE VERT L’AVENIR 

REGLEMENT DE PARTICIPATION 
 

Du 9 septembre 2024 au 30 juin 2025  

 

 

ARTICLE 1 : ORGANISATEURS 

GRDF, Gaz Réseau de Distribution France, et le SIDEC, Syndicat mixte De l’énergie du Cambrésis, se 
sont mobilisés autour d’un défi, celui de sensibiliser les jeunes élèves aux énergies renouvelables, et 
en particulier, à la méthanisation, et de les faire réfléchir sur le monde énergétique de demain.  

GRDF (SIRET n° 44478651100022 dont le siège social est sis 6 rue de Condorcet à Paris 9e), représenté 
par Olivier BERTRAND, Délégué Territorial Hauts-de-France, et le  

SIDEC (SIRET n°200 093 714 00018 dont le siège social est 161 rue de Lille 59554 NEUVILLE SAINT 
REMY), représenté par Philippe LOYEZ, Président, 

ci-après dénommés « Les organisateurs ».  

Les organisateurs proposent un défi inter-écoles dénommé « Ecole Vert l’Avenir », qui se déroulera du 
9 septembre 2024 au 30 juin 2025 selon les modalités du présent règlement. 

ARTICLE 2 : OBJECTIFS DU CHALLENGE 

Ce défi vise à sensibiliser les élèves aux énergies renouvelables et à l’économie circulaire territoriale. 
Il met en avant les bonnes pratiques à adopter pour participer à la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre et limiter le réchauffement climatique. 

mailto:contact@sidec-cambresis.fr
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Il met particulièrement l’accent sur les enjeux de la méthanisation pour les territoires (biogaz, engrais 
naturel, indépendance énergétique, agriculture durable et pérenne économiquement, gestion des 
déchets, emplois locaux, …) et apporte des éléments de réflexion aux élèves pour éviter les préjugés.  

ARTICLE 3 : PRESENTATION DU CHALLENGE  

Le Challenge « Ecole Vert l’Avenir » est à destination des écoles primaires de cycle 3 (groupe ou classe 
de CM1, CM2, groupe/classe multi-niveaux comprenant des élèves de CM1 et/ou CM2), situées sur les 
communes pour lesquelles le SIDEC est compétent en 
gaz1.  

Dans un premier temps, les élèves découvriront à 
l’aide d’un kit les causes et conséquences du 
réchauffement climatique. Le kit est fourni 
gratuitement par les organisateurs. Un formulaire de 
mise à disposition du kit sera à compléter par 
l’enseignant. 

Dans un second temps, chaque groupe/classe inscrit 
est invité à construire et présenter un projet autour de 
l’une des thématiques suivantes : 

− L’agriculture et la production d'énergies renouvelables ;  
− Les économies d’énergie (écogestes, maîtrise de la dépense énergétique) ; 
− Les nouveaux modes de mobilité douce ;  
− Le tri et la valorisation des déchets. 

Le défi est volontairement ouvert à tous types de projets : communication vidéo ou audio, 
évènementiel, design, technique, jeu, cinématographie, affiche, fresque, partenariat, … (sous réserve 
du respect des conditions de participation énumérées à l’article 4). 

Les organisateurs attendent de l’originalité et du pragmatisme. Il importe de s’adapter à la réalité et 
de démontrer l’utilité de la proposition. Cela peut être en termes d’innovation, d’impact(s) positif(s) 
sur l’environnement, sur la dépendance énergétique, sur l’économie, … Il peut aussi s’agir d’une 
proposition de communication visant à améliorer l’appropriation locale des projets de méthanisation, 
voire leur développement. 

L’évènement est organisé de manière à permettre une visualisation digitale de tous les projets déposés 
et une visualisation matérielle sous forme d’exposition pour les projets retenus pour prétendre au prix 
partenaires. Les supports de présentation des projets sont détaillés à l’article 6. 

 
1 Abancourt, Anneux, Aubencheul-au-Bac, Avesnes-les-Aubert, Awoingt, Banteux, Bantigny, Bantouzelle, Bazuel, Beaumont-en-Cambresis, 
Beaurain, Bermerain, Bertry, Bethencourt, Bevillers, Blécourt, Boursies, Boussières-en-Cambresis, Briastre, Busigny, Cagnoncles, Cantaing-sur-
Escaut, Capelle, Carnières, Catillon-sur-Sambre, Cattenières, Caudry, Caullery, Cauroir, Clary, Crevecoeur sur Escaut, Cuvillers, Dehéries, Doignies, 
Elincourt, Escarmain, Esnes, Estourmel, Estrun, Flesquières, Fontaine-notre-Dame, Communauté de communes du Pays de Mormal en 
représentation-substitution de Forest-en-Cambresis, Fressies, Gonnelieu, Gouzeaucourt, Haucourt-en-Cambresis, Haussy, Haynecourt, Hem 
Lenglet, Honnechy, Honnecourt-sur-Escaut, Inchy, Iwuy, La Groise, le Cateau-Cambresis, Le Pommereuil, Lesdain, Les-rues-des-Vignes, Ligny-en-
Cambrésis, Malincourt, Marcoing, Maretz, Masnières, Maurois, Mazinghien, Moeuvres, Montay, Montigny-en-Cambrésis, Montrécourt, Naves, 
Neuville St Remy, Neuvilly, Niergnies, Noyelles-sur-Escaut, Ors, Paillencourt, Proville, Quiévy, Raillencourt-ste-Olle, Rejet de Beaulieu, Reumont, 
Ribecourt la Tour, Rieux-en-Cambrésis, Romeries, Rumilly-en-Cambrésis, Sailly lez cambrai, Saint-Aubert, Saint-Benin, Saint-Hilaire-lez-Cambrai, 
Saint-Martin-sur-Ecaillon, Saint-Python, Saint-Souplet, Saint-Vaast-en-Cambrésis, Sancourt, Saulzoir, Seranvillers-Forenville, Solesmes, 
Sommaing-sur-Ecaillon, Tilloy-lez-Cambrai, Troisvilles, Vendegies-sur-Ecaillon, Vertain, Viesly, Villers-en-Cauchies, Villers-Guislain, Villers-
Outréaux, Villers-Plouich, Walincourt-Selvigny, Wambaix 
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Deux prix seront remis au(x) gagnant(s) : le prix du public et le prix des partenaires (article 7 du présent 
règlement).  

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE PARTICIPATION  

Cette session 2024/2025 est destinée aux élèves de cycle 3.  

→ Sont concernés les groupes comprenant des élèves de CM1 et/ou CM2.  Les élèves de CE2 ont 
accès au défi s’ils font partis d’un groupe comprenant des élèves de CM1 et/ou CM2. 

→ Un groupe/classe est constitué de 30 élèves au maximum faisant partis d’une même classe 
(projet de classe), d’un même établissement (projet d’établissement), d’une même commune 
(projet multi-établissements/ un établissement est désigné porteur de projet). 

→ Un élève ne peut participer qu’au titre d’un seul groupe/classe. 
→ Deux groupes/classes maximum sont autorisés à participer par établissement 
→ Les établissements scolaires doivent impérativement être situés sur le territoire des 

communes membres2 du SIDEC.  

Les organisateurs se réservent le droit de procéder à toutes les vérifications nécessaires concernant 
l’identité des élèves participants. 

Le nombre de groupe/classe sélectionné pour participer à une session du défi est de 10.  

Les établissements ayant participé à une session précédente du « Challenge Ecole Vert l’Avenir » 
seront mis sur liste d’attente. La priorité est donnée aux établissements n’ayant jamais participés à 
une précédente session et/ou impliqués dans la transition énergétique. 

La participation au défi implique pour tout participant l'acceptation entière et sans réserve du présent 
règlement. Le non-respect dudit règlement entraîne l’annulation automatique de la participation et de 
l'attribution éventuelle des prix. 

ARTICLE 5 : CALENDRIER DU CHALLENGE  

• Lancement du challenge : 9 septembre 2024 
• Les établissements scolaires intéressés se font connaître avant le 6 septembre 2024 auprès du 

SIDEC à (remise des fiches de préinscription) 
Stéphanie CASIEZ – contact@sidec-cambresis.fr 

161 Rue de Lille – 59554 Neuville Saint Rémy 
03.27.74.78.01 

• Remise des kits d’animation : entre le 9 et 18 septembre 2024.  
• Animation en classe effectuée par les enseignants : Jusqu’au 31 décembre 2024 
• Construction du projet :  entre le 1er janvier et 25 avril 2025 
• Clôture des dépôts de projet et dossier descriptif auprès du SIDEC (coordonnées ci-dessus) : 

25 avril 2025 (12h00). 
 

2 Abancourt, Anneux, Aubencheul-au-Bac, Avesnes-les-Aubert, Awoingt, Banteux, Bantigny, Bantouzelle, Bazuel, Beaumont-en-Cambresis, 
Beaurain, Bermerain, Bertry, Bethencourt, Bevillers, Blécourt, Boursies, Boussières-en-Cambresis, Briastre, Busigny, Cagnoncles, Cantaing-sur-
Escaut, Capelle, Carnières, Catillon-sur-Sambre, Cattenières, Caudry, Caullery, Cauroir, Clary, Crevecoeur sur Escaut, Cuvillers, Dehéries, Doignies, 
Elincourt, Escarmain, Esnes, Estourmel, Estrun, Flesquières, Fontaine-notre-Dame, Communauté de communes du Pays de Mormal en 
représentation-substitution de Forest-en-Cambresis, Fressies, Gonnelieu, Gouzeaucourt, Haucourt-en-Cambresis, Haussy, Haynecourt, Hem 
Lenglet, Honnechy, Honnecourt-sur-Escaut, Inchy, Iwuy, La Groise, le Cateau-Cambresis, Le Pommereuil, Lesdain, Les-rues-des-Vignes, Ligny-en-
Cambrésis, Malincourt, Marcoing, Maretz, Masnières, Maurois, Mazinghien, Moeuvres, Montay, Montigny-en-Cambrésis, Montrécourt, Naves, 
Neuville St Remy, Neuvilly, Niergnies, Noyelles-sur-Escaut, Ors, Paillencourt, Proville, Quiévy, Raillencourt-ste-Olle, Rejet de Beaulieu, Reumont, 
Ribecourt la Tour, Rieux-en-Cambrésis, Romeries, Rumilly-en-Cambrésis, Sailly lez cambrai, Saint-Aubert, Saint-Benin, Saint-Hilaire-lez-Cambrai, 
Saint-Martin-sur-Ecaillon, Saint-Python, Saint-Souplet, Saint-Vaast-en-Cambrésis, Sancourt, Saulzoir, Seranvillers-Forenville, Solesmes, 
Sommaing-sur-Ecaillon, Tilloy-lez-Cambrai, Troisvilles, Vendegies-sur-Ecaillon, Vertain, Viesly, Villers-en-Cauchies, Villers-Guislain, Villers-
Outréaux, Villers-Plouich, Walincourt-Selvigny, Wambaix 
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• Publication des supports digitaux sur le site internet : entre le 25 avril et le 9 mai 2025. 
• Vote du public : 12 au 24 mai 2025 (12h00). 
• Vote des partenaires et journée de clôture du challenge : 6 juin 2025. 

o Remise du prix public et du prix partenaire au(x) groupe(s) gagnant(s). 
o Spectacle de clôture pour tous les groupes participants 

• Visite de la ferme pédagogique pour le groupe gagnant : Entre le 16 et 28 juin 2025 

ARTICLE 6 : MODALITÉS D’INSCRIPTION ET DE PARTICIPATION  

Pour participer, le référent du groupe/classe devra compléter la fiche de pré-inscription disponible sur 
le site ecolevertlavenir.fr ou simple demande auprès du SIDEC à l’adresse de contact : contact@sidec-
cambresis.fr.  

Le projet et le dossier descriptif (rempli par le référent du groupe/classe) devront être transmis au plus 
tard le 25 avril 2024 (12h00), à convenance, soit à l’adresse suivante : SIDEC, 151 rue de Lille 59554 
NEUVILLE SAINT REMY, soit dans l’établissement scolaire, sur rendez-vous3. 

Le dossier doit intégrer des éléments permettant de juger l’implication des élèves dans le processus 
créatif et de production : photos d’expériences menées en classe, témoignages d’élève, présentation 
des « coulisses », … Mais également assez d’éléments permettant une présentation écrite et orale par 
les organisateurs aux membres du jury. 

Aussi, il est important de bien remplir le dossier descriptif du projet. En effet, les organisateurs s’en 
serviront pour remplir les phrases descriptives de chaque projet sur les supports de communication. 

Le dossier descriptif du projet sera accompagné obligatoirement : 

- De visuels permettant une communication digitale4. Ces visuels peuvent être des photographies 
et/ou vidéos sous forme brute ou en mode reportage, avec ou sans son, avec ou sans sous-titrage5. Le 
but est de pouvoir mettre en valeur le projet sur internet. Ils seront notamment utilisés pour la 
présentation des projets pour le vote du public sur le site internet.  

- De supports physiques permettant au projet d’être exposé. Ces créations « en volume » peuvent être, 
entre-autres, des maquettes, des photographies, des captures de vidéos. Le but est de pouvoir mettre 
en valeur le projet lors de l’évènement de clôture et permettre le vote des partenaires ce même jour. 

- Des fiches de droit à l’image. 

Toute production réalisée par un tiers (graphiste, parent, entreprise) sera refusée. 

Un unique projet et un dossier descriptif rempli par groupe/classe. Un projet ne peut être porté par 
plusieurs groupes/classes. 

 
3 Remise en mains propres possible sur RDV pris au 03.27.78.74.01. 
4 Les vidéos et photos de présentation des projets sont publiées sur le https://ecolevertlavenir.fr/ sous l'entière responsabilité de leurs auteurs. 
En outre, les vidéos et photos ne devront pas comporter de contenus contraires ou susceptibles d’être contraires à l’ordre public, aux bonnes 
mœurs ou aux lois et règlements en vigueur. Les vidéos ne devront en particulier pas comporter de contenus :  
- à caractère violent, diffamatoire, injurieux, obscène, illicite, politique, raciste, pornographique, pédophile, révisionniste ou négationniste ;  
- incitant à la haine ou à la discrimination ;  
- portant atteinte à l’image, la réputation ou à la protection des données personnelles d’un tiers ;  
- comportant des propos que le modérateur jugerait insultants ou diffamatoires à l'encontre des Organisateurs ou de ses collaborateurs, produits, 
services ou partenaires, ou pouvant porter atteinte à leur image.  
- présentant un caractère commercial et publicitaire, comme des contributions contenant un lien hypertexte renvoyant vers un site commercial. 
Le fait pour un participant de déposer une vidéo ou des photos ne respectant pas ces critères est susceptible d’entrainer la nullité de la participation 
de ce dernier, sans qu’il soit nécessaire de l’en informer. Les participants ne disposent à cet égard d’aucun recours contre les organisateurs. 
5 Dans l’éventualité où le sous-titrage est techniquement impossible pour l’établissement, la vidéo pourra être accompagnée d’un script 
facilitant le sous-titrage par les organisateurs. 

mailto:contact@sidec-cambresis.fr
mailto:contact@sidec-cambresis.fr
https://ecolevertlavenir.fr/
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ARTICLE 7 : MODALITES D’ATTRIBUTION DES PRIX 

Il est remis au(x) groupe(s)-classe(s) gagnant(s) :  

 Un kit de création d’un jardin potager dans l’école (lauréat du prix public) d’une valeur de 500€ ; 
 Une visite d’une ferme pédagogique (lauréat du prix partenaires) d’une valeur de 1000€. 

Les groupes-classes non lauréates se verront attribués un lot pour leur école. 

7.1 Modalités d’attribution du prix public : 

La sélection des gagnants se fera par vote sur le site : www.ecolevertlavenir.fr.  

Les projets seront jugés par le grand public. Les internautes seront invités à voter pour leur projet 
préféré. Un internaute ne pourra voter qu’une seule fois pour un projet.  

7.2 Modalités d’attribution du prix partenaires : 

Les groupes-classes participeront au spectacle de clôture présenté par la compagnie « Le Chapiteau 
vert » qui a 10 ans d’expérience dans la sensibilisation aux enjeux environnementaux.  

Pour le vote des partenaires, le jury sera composé notamment de : 

- De représentants des organisateurs ;  
- De représentants de la chambre de l’agriculture ;  
- D’élus du territoire (Parlementaires, maires des communes des écoles participantes ou leurs 

représentants) 
- De partenaires institutionnels. 

Le groupe lauréat sera contacté personnellement par courriel et téléphone pour l’organisation de la 
visite pédagogique. Sans réponse de leur part dans un délai de 6 jours ouvrés, la dotation sera 
considérée comme non réclamée et donc perdue définitivement. Elle sera attribuée au deuxième 
projet ayant remporté le plus de voix du prix des partenaires. Et ainsi de suite. 

7.3 Critères d’évaluation du jury du prix partenaires : 

Le jury de partenaires sélectionnera le projet lauréat du défi sur la base de la grille d’évaluation 
suivante : 

GRILLE D’EVALUATION « PRIX PARTENAIRES »  
POUR LE CHALLENGE « ECOLE VERT L’AVENIR » 

SESSION 2024-2025 

CRITERES  ATTENDUS NOTES 

Qualité du projet 

La thématique est claire, le projet est abouti. Il fait bien 
ressortir l’une des thématiques proposées :  
− L’agriculture et la production d'énergies renouvelables ;  
− Les économies d’énergie (écogestes, maîtrise de la 

dépense énergétique) ;  
− Les nouveaux modes de mobilité douce ;  
− Le tri et la valorisation des déchets. 

/10 

http://www.ecolevertlavenir.fr/
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Pertinence et cohérence 
du projet 

Les objectifs et la conception du projet correspondent aux 
besoins soulevés par les thématiques proposées : le projet 
répond-il à un problème ? Les actions menées semblent-elles 
cohérentes entre elles ? 

/10 

Pragmatisme, utilité, 
faisabilité, réalisme 

Le projet est réel, utilisable et/ou applicable au quotidien. Il 
améliore le quotidien, l’environnement. Il est utile 
(sensibilisation des publics), contribue à la maitrise des 
dépenses énergétiques, à l’amélioration du traitement des 
déchets, …  

/20 

Originalité du projet et 
aspect novateur  

Concerne la valeur ajoutée du projet : idées novatrices et 
exploitables dans un environnement réel.  
Projet qui capte l’intérêt, qui exploite la notion d’économie 
circulaire. 

/25 

Implication des enfants 
dans le projet 

Le projet démontre l’implication des élèves à sa réalisation, sa 
mise en œuvre. Le responsable du projet a su mettre en avant 
et expliquer le rôle des élèves et dans quelle mesure les 
activités entreprises ont contribué à appréhender les notions 
de développement durable et de transitions écologiques et 
énergétiques chez les élèves 

/25 

Participation de la 
population dans le projet 

La participation de la commune, des riverains et/ou des 
familles se retrouve dans la démarche d’élaboration du projet 
(création d’outils de communication, appui à la mise en 
œuvre, questionnaires, interview …) 

/10 

TOTAL /100 

 

Les résultats seront donc, par membre du jury et par groupe/classe, sur 100 points. Les totaux de 
chaque membre du jury sont additionnés pour former le résultat final. Le projet lauréat est celui 
remportant le plus de points. 

En cas d’égalité, le choix du groupe retenu revient au Président du SIDEC de manière discrétionnaire. 

Les Maires des communes sur lesquelles se situent les établissements scolaires ne pourront pas juger 
les projets portés par le(s) groupe(s)/classe(s) de ces établissements. 

ARTICLE 8 : DONNEES PERSONNELLES ET DROIT A L’IMAGE DES PARTICIPANTS 

8.1 Autorisation de droit d’utilisation d’image  

L’acceptation du présent règlement implique également l’autorisation gracieuse donnée par les 
candidats aux organisateurs du challenge visés à l’article 1er et à leurs partenaires, à l’effet de : 

- Capter leurs images dans le cadre de leur participation, en particulier lors de l’évènement de 
clôture et notamment à être filmés, photographiés ou interviewés.  
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- Utiliser leurs images ainsi captées pour les besoins de la communication interne et externe des 
organisateurs du challenge visés à l’article 1er et de leurs partenaires.  

Les établissements devront faire signer aux parents des élèves participants une fiche de « droit à 
l’image » à destination des organisateurs. 

Cette autorisation gracieuse des candidats est donnée pour le monde entier et pour une durée de 5 
ans. Cette autorisation emporte notamment le droit de reproduire l’image des candidats sous toutes 
formes, par tous moyens connus ou inconnus à ce jour (par télédiffusion, moyens de transmission en 
ligne, le réseau Internet, photographies, films, photocopie, ...), et sur tout support connu ou inconnu 
à ce jour, notamment sur support imprimé tel que documents internes des organisateurs du challenge 
visés à l’article 1er et de leurs partenaires: catalogues, présentation, documents promotionnels, 
rapports...  

Chaque candidat est libre de s’opposer à cette capture d’image et à l‘utilisation de ses droits d’images. 
Il devra alors en faire la demande, au plus tard, le 25 avril 2025 (12h) à l’adresse électronique 
contact@sidec-cambresis.fr. Aucune demande ne pourra être honorée si les conditions indiquées ci-
dessus ne sont pas remplies, et aucune demande ne pourra être effectuée par téléphone.  

8.2 Traitement des données personnelles 

Le traitement des données personnelles des référents (nom, prénom, courriel) a pour finalités que les 
organisateurs puissent recueillir les informations nécessaires à la gestion des candidatures au 
challenge, à l’organisation de la remise des prix et à la communication autour des lauréats. En l’absence 
de ces renseignements, les organisateurs ne pourront y donner suite. 

Les organisateurs s’engagent à ce que les traitements de données personnelles effectués soient limités 
au strict nécessaire et soient exercés en conformité au règlement général sur la protection des 
données (RGPD).  

Conformément à la règlementation applicable, les personnes concernées disposent d'un droit d'accès, 
de modification, d’effacement et d’opposition sur leurs données personnelles. 

DPO SIDEC : contact@sidec-cambresis.fr 

DPO GRDF : vincent.delarue@grdf.fr  

ARTICLE 9 : ENGAGEMENT DES PARTICIPANTS - ACCEPTATION DU PRESENT REGLEMENT 

L’inscription et la participation à ce défi impliquent l’acceptation sans réserve du présent règlement et 
la renonciation à tout recours de quelque nature que ce soit à l’encontre des organisateurs visés à 
l’article 1er et de leurs partenaires. Les organisateurs se réservent le droit de modifier, écourter, 
proroger ou annuler le présent challenge ou de modifier la date de l’évènement de clôture, pour 
quelque cause que ce soit et sans que leur responsabilité puisse être engagée de ce fait. Il ne sera 
répondu à aucune demande téléphonique ou écrite relative aux modalités du challenge autres que 
celles stipulées dans son règlement, à l’interprétation de ce dit règlement ou à la désignation des 
gagnants. Les organisateurs se réservent le droit de poursuivre par tous moyens, toutes tentatives de 
détournement du présent règlement et notamment en cas de divulgation d’informations 
confidentielles.  

ARTICLE 10 : RESPONSABILITES – FORCE MAJEURE  

mailto:contact@sidec-cambresis.fr
mailto:contact@sidec-cambresis.fr
mailto:vincent.delarue@grdf.fr
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Les organisateurs déclinent toute responsabilité si pour cause de force majeure ou d'événement 
indépendant de leur volonté le challenge devait être annulé, prolongé, écourté, modifié partiellement 
ou en totalité ou reporté. Des modifications de ce règlement peuvent éventuellement être publiées 
pendant le Challenge. Ils seront considérés comme annexes au présent règlement. Tout changement 
fera alors l'objet d'informations préalables par tout moyen approprié.  

Les organisateurs déclinent toute responsabilité pour tous les incidents et/ou accidents qui pourraient 
survenir pendant la réalisation du projet pour chacun des participants ainsi que pendant la durée de 
jouissance du prix attribué et/ou du fait de son utilisation par les gagnants.  

Les prix ne pourront en aucun cas être échangés, à la demande des gagnants, contre tout autre prix. 

Les organisateurs se réservent le droit de remplacer un prix par un prix de même valeur et de 
caractéristiques proches, si les circonstances l'exigent.  

Les prix offerts ne pourront être cédés à un tiers.  

ARTICLE 11 : PROPRIETE INTELLECTUELLE  

En aucun cas, les projets ne devront porter atteinte à un droit de propriété intellectuelle ou à un droit 
à l’image. Chaque participant garantit à l’organisateur que sa création n’affecte en aucune manière 
des droits éventuellement détenus par un tiers.  

Les participants, en s’inscrivant au challenge, autorisent expressément les organisateurs, à titre gratuit, 
à publier, communiquer, exposer et divulguer oralement, graphiquement ou par écrit les projets. 
Chaque participant accepte d’être médiatisé (book, site internet, etc.) et autorise les organisateurs, à 
titre gratuit, à présenter l’ensemble des travaux réalisés sur tous les supports de communication ainsi 
qu’à diffuser son image. 

ARTICLE 12 : PUBLICITE ET DEPOT DU REGLEMENT  

Le présent règlement est téléchargeable sur le site www.ecolevertlavenir.fr. Il peut également être 
transmis par voix numérique sur simple demande auprès du SIDEC. 

Le règlement est déposé à la SAS WATERLOT & associés 36 Rue de l'Hôpital Militaire, 59000 Lille. Le 
règlement modifié par avenant(s), sera déposé, le cas échéant à SAS WATERLOT & associés 36 Rue de 
l'Hôpital Militaire, 59000 Lille.  

ARTICLE 13 : LITIGE  

En cas de litige, les organisateurs sont souverains et leur décision est sans appel.  

ARTICLE 14 : LOI APPLICABLE  

Le Challenge et l’interprétation du présent règlement sont soumis à la loi française. 

http://www.ecolevertlavenir.fr/

